
RECORDRECORD 02-0715/1A

Opportunités et faisabilités de programmes 
de recherche impliquant les sciences 
économiques, sociales et juridiques

juin 2013



www.record-net.org 

 ETUDE N° 02-0715/1A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OPPORTUNITES ET FAISABILITES DE PROGRAMMES 
DE RECHERCHE IMPLIQUANT LES SCIENCES ECONOMIQUES, 

SOCIALES ET JURIDIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT FINAL 
 

juin 2003 
 
 
 

 
 
A. NAVARRO 
 
 



 
 

Etude RECORD n°02-0715/1A  

Créée en 1989 à l’initiative du Ministère en charge de l’Environnement, l’association RECORD – 
REseau COopératif de Recherche sur les Déchets et l’Environnement – est le fruit d’une triple 
coopération entre industriels, pouvoirs publics et chercheurs. L’objectif principal de RECORD est le 
financement et la réalisation d’études et de recherches dans le domaine des déchets et des pollutions 
industrielles. 
Les membres de ce réseau (groupes industriels et organismes publics) définissent collégialement des 
programmes d’études et de recherche adaptés à leurs besoins. Ces programmes sont ensuite confiés 
à des laboratoires publics ou privés. 
 
 
 
 
Avertissement : 
Les rapports ont été établis au vu des données scientifiques et techniques et d'un cadre réglementaire 
et normatif en vigueur à la date de l'édition des documents. 
 
Ces documents comprennent des propositions ou des recommandations qui n'engagent que leurs 
auteurs. Sauf mention contraire, ils n'ont pas vocation à représenter l'avis des membres de RECORD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9 Pour toute reprise d’informations contenues dans ce document, l’utilisateur aura l’obligation de 

citer le rapport sous la référence : 
RECORD, Opportunités et faisabilités de programmes de recherche impliquant les sciences 
économiques, sociales et juridiques, 2003, 104 p, n°02-0715/1A. 

 
9 Ces travaux ont reçu le soutien de l’ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 

l'Energie) 
www.ademe.fr 

 
 
 
 
© RECORD, 2003 



2 

Sommaire 
 
I - OBJECTIFS DE LA MISSION p 3 
 
II – ENQUETE SUR LES BESOINS DES MEMBRES ET ANALYSE DES 
 PROPOSITIONS RECUEILLIES p 4 
 
III – SELECTION D’AXES DE RECHERCHE SUSCEPTIBLES D’ETRE MISE  
EN CHANTIER PAR RECORD p 11 

III-1 Réflexions personnelles p 11 
III-2 Premières propositions de sujets de recherche p 15 

III-2-1 Prospective p 15 
III-2-2 Risque environnemental p 16 
III-2-3 Statut du déchet : déchet ? non déchet ? p 18 
III-2-4 Paradigme des objectifs p 18 
III-2-5 Déchets et effet de serre p 19 
III-2-6 Répartition des coûts de la chaîne recyclage p 20 
III-2-7 Approches juridiques et réglementaires p 20 
III-2-8 Impacts de la dématérialisation sur la production de déchets p 21 
III-2-9 Conclusion p 22 
 

IV - CONTACTS AVEC DIFFERENTS ACTEURS DE LA RECHERCHE p 22 
IV -1 Les champs des sciences sociales p 23 

a) Les sciences économiques et la gestion p 23 
b) La sociologie p 23 
c) La recherche juridique p 23 
d) Les sciences politiques p 24 
e) Géographie et aménagement p 24 

IV -2 Compte rendu des contacts p 25 
IV-2-1 Laboratoire d’Investigation en Prospective, Stratégie et 
 Organisation CNAM – Paris p 26 
IV-2-2 CRRM Université Aix-Marseille III, Centre Scientifique de  
 St-Jérôme  p 26 
IV-2-3 Gérard BERTOLINI et APREDE (Application de Recherche  
 en Economie de l’Environnement) p 26 
IV-2-4 Elvire VAN STÄEL et Cyrille HARPET p 27 
IV-2-5 GLYSI (Groupe Lyonnais de Sociologie Industrielle) p 27 
IV-2-6 Sciences Politique Paris p 27 
IV-2-7 Monsieur Jean-Pierre HILLEWAERE (Ecole des Mines de Douai) p 28 
IV-2-8 Monsieur Robert THOMAZEAU (Ecole Nationale des Travaux  
 Publics de l’Etat-ENTPE) de Vaulx en Velin (69) p 28 
IV-2-9 Equipe Développement Urbain (EDU) à l’Insa de Lyon :  
 Professeur Monique ZIMMERMAN p 28 
IV-2-10 Laboratoire Interaction Collaboratives, Téléformation, 
    Téléactivités (ICTT) de l’Insa de Lyon p 29 
IV-2-11 Association pour les Pratiques du Développement Durable  
  (APDD)  p 29 
IV-2-12 Entretien avec Monsieur Yves FARGES p 30 
IV-2-13 Entretien avec Benoît LESAFFRE p 31 
IV-2-14 Laboratoire d’Analyse Environnementale des Procédés  
   et Systèmes Industriels (LAEPSI) p 31 
IV-2-15 Autres entretiens p 32 
 

V - PROPOSITIONS POUR DEFINITION ET LA MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME 
DE RECHERCHE RECORD p 32 

V-1 Le Constat p 32 
V-2 Les Objectifs p 33 
V-3 Une méthode p 35 
 

VI – CONCLUSION p 37 



3 

I – OBJECTIFS DE LA MISSION 
 
La mission qui m’a été confiée porte sur les « OPPORTUNITES » et la 
« FAISABILITE » d’un programme de recherche impliquant les sciences 
ECONOMIQUES, SOCIALES et JURIDIQUES. Les motivations à l’origine de cette 
mission tiennent au fait que, si dès sa création RECORD a exprimé sa volonté 
d’occuper ce champ de la recherche, les réalisations concrètes restent, au bilan, 
nettement minoritaires par rapport aux investissements dans les sciences de 
l’ingénieur. 
Ce déficit tient probablement à deux causes essentielles : 
 

� La première découle directement de la spécificité de chaque problème 
de déchets et donc de la difficulté à choisir une approche suffisament 
générale dans le cadre d’une recherche « de portée générale ». 

� La seconde tient à la difficulté à mettre en œuvre une approche 
pluridisciplinaire et qui plus est dans le domaine des sciences sociales 
et humaines, sciences que nous savons mal « aborder » car nous 
sommes trop « modelés » par les approches physicochimiques. Il faut 
toutefois remarquer que RECORD a réussi, à contrario, à bien investir 
le champ de la SANTE PUBLIQUE et la mise en place du RESEAU 
SANTE-DECHETS constitue un modèle dont il faut sûrement s’inspirer 
dans le cadre de cette mission. 

 
D’autres causes peuvent être évoquées en particulier au niveau du caractère 
multiforme de la problématique déchets. La séparation en déchets urbains, déchets 
industriels, déchets agricoles, puis les segmentations à l’intérieur même de ces 
catégories en terme d’intérêt manifesté par les pouvoirs publics (et l’opinion 
publique) et de financement des filières ne facilitent pas une approche globale. C’est 
ainsi que les déchets urbains ont été beaucoup plus étudiés en sciences 
économiques et sociales que les déchets industriels. 
Il ne faut enfin pas oublier de rappeler que les connotations très négatives qui 
accompagnent la notion de déchet n’incitent pas toujours les chercheurs (et surtout 
leurs structures) à investir ce champ d’activité. C’est ainsi, par exemple qu’à propos 
de l’acceptabilité par les agriculteurs des boues biologiques proposées en épandage, 
on parlera de « craintes irraisonnées », de « fantasmes collectifs » dans un « monde 
traumatisé par les problèmes de l’alimentation animale et du « sang contaminé » 
alors même que les décideurs publics, par « principe de précaution », constituent un 
fond financier pour « pallier aux éventuelles » conséquences d’effets néfastes. 
 
Dans ce contexte adopté la démarche a été la suivante : 
 

A – Enquête sur les « besoins » des membres et analyse des proportions 
 recueillies. 
B – Sélection d’axes de recherche susceptible d’être mis en chantier par  
 RECORD 
C – Contacts avec différents acteurs de la recherche. 
D – Propositions pour la définition et la mise en place d’un programme de 
 recherche RECORD ; 
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II – ENQUETE SUR LES BESOINS DES MEMBRES ET ANALYSE DES 
PROPOSITIONS RECUEILLIES. 
 
Le questionnaire adressé aux membres de RECORD comprenait les rubriques 
suivantes : 

 
1. Quelles sont, dans le domaine des déchets et de l’environnement, les 

principales questions qui vous intéressent et qui nécessiteraient, pour être 
abordées, une approche pluridisciplinaire (hors le champ des sciences pour 
l’ingénieur) ? 

 
2. Avez-vous des exemples de réalisation en interne dans ce domaine ? 

 
3. Quels sont les « mots clés » qui pourraient servir de guide à ces recherches ? 

 
4. Ces sujets d’étude sont-ils strictement relatifs à la gestion des déchets ou 

englobent-ils d’autres préoccupations (politique des produits, environnement 
au sens large du terme, gestion des risques, etc. ) ? 

 
5. Quelles sont les acteurs disciplinaires qu’il faut mobiliser sur chaque sujet 

(économistes, juristes, sociologues, sciences politiques, etc. ) ? Y a t’il 
nécessité d’y adjoindre des spécialistes des sciences de l’ingénieur ? 

 
6. Y a t il des sujets qui pourraient être labellisés «développement durable » ? 
 
7. Pour les sciences juridiques, économiques et sociales, votre demande se 

situe t’elle dans le domaine du transfert de ce qui est déjà connu dans ces 
disciplines ou exige t’elle un effort de recherche dans ces disciplines ? 

 
8. Vos préoccupations sont-elles d’ordre méthodologique ?  

en liaison plus ou moins forte avec le domaine de la réglementation ?  
ou avec celui de la communication ?  
ou bien encore relèvent-elles de l’aide à la décision ? 

 
9. Quelles sont les équipes que vous connaissez / ou souhaiteriez connaître et 

que vous me proposez de rencontrer ? 
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Le dépouillement des réponses reçues (7) a fait l’objet d’une première réunion de 
travail avec les membres de RECORD. Quatorze « sujets potentiels » ont été 
identifiés qui couvrent un large spectre de possibilités : 
 

1. Avenir du recyclage 
2. Qualification et « Banalisation/Déqualification » du déchet. 
3. Possibilités d’émergence de nouvelles filières de traitement/valorisation –

Facteurs déclenchants. 
4. Notions liées au reclassement d’un déchet en produit pour permettre une 

valorisation plus aisée (notion de déchet, versus non déchet) 
5.  Approche de l’acceptabilité du recyclage vis-à-vis de la prétendue pureté 

des produits. 
6. Comment mieux appréhender (définir et quantifier) les notions de risques 

acceptables pour la santé et d’impacts acceptables sur l’environnement. 
7. Quelle attitude adopter face aux comportements induits par la perception 

qu’ont les différents acteurs de la « variété » des problèmes 
environnementaux. 

  - Sociologie autour des notions de risque et d’incertitude.  
  - Comment développer des outils de participation et de concertation 
   permettant une meilleure conduite des projets de gestion des 
   déchets/des sites pollués. 
 - développer des moyens de communication relatifs aux aspects 
  sanitaires. 
8. Quelles démarches pour arriver à positionner les enjeux sanitaires et 

environnementaux des solutions proposées pour la gestion des déchets. 
Méthodes d’analyse multicritère ? Monétarisation ? Autres ? Comment 
optimiser le recours à ces outils ? 

9. Croissance et développement économique ne vont pas forcément de pair 
avec prévention de la production des déchets. Y a-t-il des moyens de 
déconnecter les deux aspects ? 

10. Comment favoriser le montage de projets reposant sur des synergies de 
gestion/traitement de déchets industriels et de déchets ménagers. Quels 
seraient les freins juridiques, économiques, sociologiques, etc.… à lever ? 

11. Il conviendrait que les éco industriels appréhendent mieux les logiques 
économiques utilisées par le « Ministère » pour conduire une politique de 
gestion des déchets. 

12. Etude des impacts « psychosomatiques » (relations nuisances – pollutions 
toxiques). Mieux comprendre les mécanismes industriels et collectifs. 

13. Le tri volontaire : sa signification individuelle, sociale, écologique, etc. 
14. Le « statut » des gens qui s’occupent des déchets (marginaux ?, 

visionnaires ?,…). Cela concerne aussi les élus, les scientifiques, les 
techniciens, etc. 
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Les EXEMPLES DE REALISATIONS en INTERNE cités par les membres sont : 
 
a) Les études ADEME : 

  
Ces travaux portent sur : 
 
� La mise au point de méthodes d’analyse multicritères d’évaluation des 

procédés de traitement des déchets. 
� Etudes menées par le service sociologie de l’ADEME, pour l’essentiel au 

niveau des résidus urbains. 
� Les études en cours sur la caractérisation plus « réaliste » des paramètres 

d’exposition et sur la perception et la communication sur les « risques santé » 
(équipe sites pollués). 

 
b) L’étude RECORD sur le signifiant du langage déchets (Elvire BERNARDET) et 
différents travaux exploratoires sur le droit (Caroline LONDON), la monétarisation 
des impacts (Gérard BERTOLINI). 
 
c) L’étude RECORD sur la prospective (Sylvie FAUCHEUX). 
 
d) Le projet REVASOL de SOLVAY. 
 
A cela il faut ajouter les travaux en cours sur le bilan de la politique déchets 
(Commissariat Général au Plan) ou la relation Santé-Déchets (Académie des 
Sciences) et la thèse de philosophie sur la notion de déchets (Cyril HARPET). 
 
Ce bref inventaire ne constitue pas une bibliographie exhaustive (au plan 
international en particulier) et il y aura lieu, lorsque des sujets seront abordés dans le 
cadre du futur programme de procéder à un travail bibliographique initial. 
 
 
Les MOTS CLES identifiés peuvent être regroupés dans les domaines scientifiques 
explorés même si certains d’entre eux font appel à plusieurs domaines : 
  

� Connaissance des déchets : 
- DEFINITION DU DECHET (Déchet/non déchet) 
- VALORISATION 
 

� Environnement : 
- GAZ A EFFET DE SERRE 
- NUISANCES 
- EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES POLITIQUES 
- IMPACT SANTE 
- ANALYSE MULTICRITERES 
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� Sociologie : 

- ACCEPTABILITE SOCIALE-SOCIETALE 
- PERCEPTION 
- COMMUNICATION SUR LES RISQUES 
- OUTILS DE PARTICIPATION-CONCERTATION 
- RELATIONS PSYCHO-SOCIO-SOMATIQUES 
- PEUR-RISQUE 
 

�  Economie : 
- RIGIDIFICATION DU MARCHE 
- COMPARAISON DES COUTS 
- MONETARISATION 
- ECONOMIE DE L’ENVIRONNEMENT 
- ANALYSE COUT-AVANTAGE 

 
Il faut enfin signaler, dans une approche globale de l’ensemble des domaines, le 
vocable : 

- DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

Au niveau de l’ETENDUE DU SUJET, il est manifeste que l’ensemble des 
propositions constitue un large spectre puisque l’on va d’une réflexion sur la notion 
même de DECHET jusqu’au DEVELOPPEMENT DURABLE et à l’ECONOMIE DE 
L’ENVIRONNEMENT. Les attentes en matière de SCIENCES SOCIALES 
(HUMAINES ?) et d’ECONOMIE sont évidentes sans pour autant que soit 
concrétisée une approche vraiment pluridisciplinaire. Enfin certaines propositions 
manifestent un désir d’élargir le champ de l’activité de recherche au-delà de la seule 
préoccupation déchets. 

 
 
 
¬ Dans ce contexte les ACTEURS A MOBILISER appartiennent à des familles très 
variées : 

� SOCIOLOGUES, PSYCHOLOGUES, EPIDEMIOLOGISTES, ECONO-
MISTES, JURISTES, PHILOSOPHES, PSYCHIATRES, … 

� Spécialistes de domaines comme la PROSPECTIVE, les SCIENCES 
POLITIQUES, la COMMUNICATION… 

Il faut noter l’incitation à ouvrir la recherche (y compris au niveau des intervenants) 
au plan européen, voire international… « situer la démarche dans le cadre 
européen ». 
 
 
 
¬ Il était utile de savoir comment les membres de RECORD définissaient des sujets 
susceptibles d’être LABELLISES « DEVELOPPEMENT DURABLE ». 
Cette question était motivée par le souci de voir comment situer les besoins dans le 
cadre de la stratégie du développement durable qui est omniprésente dans 
l’affichage d’un nombre croissant d’objectifs, en particulier lorsqu’il s’agit 
d’environnement. 
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Les principaux sujets avancés sont les suivants : 
 

1. Quels impacts potentiels ont les réflexions développement durable sur la 
gestion déchets ? 

2. Pourrions-nous réfléchir à une définition « large » de la valorisation, sans à 
priori idéologique, en explicitant mieux, par exemple, l’alternative 
matière/énergie et en intégrant également le concept bénéfice/risque dans 
l’évaluation des différentes options pour le traitement d’un déchet donné ? 
Jusqu’où faut-il pousser le tri ? 

 Dans le même ordre d’idée il serait intéressant d’expliciter des indicateurs du 
 développement durable qui seraient adaptés à la qualification des stratégies 
 de recyclage. 
3. Quels outils faudrait-il développer qui permettraient d’améliorer les résultats 

de la participation et de la concertation (enquête publique, débat citoyen). 
 Commissions locales d’information et de suivi – CLIS ? 

 
 
 
¬ La dernière interrogation portait sur la nature des préoccupations des membres de 
RECORD. Sont-elles d’ordre METHODOLOGIQUE ? en liaison avec la 
REGLEMENTATION, la COMMUNICATION, l’AIDE à la DECISION ? 
Il apparaît qu’une des préoccupations majeures est celle de la prise en compte des 
attentes de la société à partir d’un large éventail d’acteurs : industriels, élus 
administrations, citoyens,… La recherche d’OUTILS et d’INFORMATIONS dans tous 
les domaines (technique, mais aussi sociologie, psychologie, économie,…) est 
considérée comme prédominante dans le but (souvent explicité par les demandeurs) 
de se conforter sur les choix techniques effectués, (AIDE A LA DECISION) mais 
surtout de maîtriser leur acceptation par les différents acteurs (COMMUNICATION). 
 
En conclusion : Si le spectre des préoccupations exprimées est très diversifié, les 
progrès attendus d’une activité de recherche dans les domaines scientifiques qui 
nous préoccupent ici concernent la plupart du temps, « L’INTEGRATION » sociale et 
économique de tout ce qui est lié aux problèmes des déchets. 
 
Les deux schémas suivants résument les éléments de la problématique abordée : 
SCHEMA 1 – Identification des facteurs clés impactant les évolutions du système 
gestion des déchets. Pierre DE TAISNE (TREDI). 
SCHEMA 2 – Le déchet dans le cycle de vie. Marc DARRAS (GAZ DE FRANCE). 
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III – SELECTION D’AXES DE RECHERCHE SUSCEPTIBLES D’ETRE MIS EN 
CHANTIER PAR RECORD 
 
III – 1 Réflexions personnelles : 
 
En s’appuyant sur « l’expérience » acquise depuis quelques années en matière de 
programmes de recherche sur les déchets on peut, en préambule, faire part des 
réflexions suivantes : 
 

1) Au fil du temps les domaines couverts par les techniques de 
l’environnement se sont progressivement scindées en techniques de 
l’EAU, de l’AIR et des DECHETS. On observe que la « nécessité » de 
préserver la ressource eau et la qualité de l’air ne font pas l’objet de 
controverses. Si controverse il y a, elle porte sur la « qualité » ou le 
« niveau » des traitements. Ceci est normal dans la mesure ou l’eau et l’air 
sont des éléments VITAUX dont nul ne pense à se dispenser. Au plan 
technique, l’eau et l’air correspondent à des typologies uniques : l’eau c’est 
H2O et l’air c’est un mélange d’azote et d’oxygène. Lorsque l’eau et l’air 
sont « pollués » c’est par l’apport de substances exogènes et la mission 
des technologies de traitement est sans ambiguïté, il s’agit d’extraire ou de 
détruire ces substances pour redonner à l’eau et à l’air les qualités 
requises. Le débat porte alors sur des points comme le COUT, la 
QUALITE, ou les choix TECHNIQUES. En outre les causes de la pollution, 
de l’eau et de l’air sont directement liées à des activités que l’homme juge 
importantes : HYGIENE, LOISIRS, TRANSPORT, EQUIPEMENTS 
MENAGERS et URBAINS, AGRICULTURE, etc… Ce sont là des sujets 
essentiels de débat qui sont «durablement » inscrits dans notre vie 
publique et notre activité de consommateurs. 
A l’inverse, s’agissant du domaine des déchets, on n’est pas du tout dans 
la même configuration : Il n’existe en premier lieu, pas de TYPOLOGIE 
propre aux déchets : leur composition couvre l’ensemble des matières 
organiques et minérales, naturelles et de synthèse avec toutes les 
possibilités de mélange possibles. De surcroît, leur état physique 
(généralement l’état solide) constitue un handicap supplémentaire. Enfin, 
leur fonction « vitale » n’existe pas. Destinés, selon les termes même de la 
loi, à l’ « abandon », il faut faire appel à des considérations d’ordre 
écologique (économie des ressources et protection de l’environnement) ou 
hygiénique (propreté des milieux et maîtrise des risques sanitaires) pour 
justifier la nécessité de traiter les déchets. 
Ceci explique pourquoi leur prise en compte par l’arsenal législatif et 
réglementaire passe obligatoirement par la référence à des 
nomenclatures, des listes, des inventaires, etc. En outre, les objectifs fixés 
au niveau des traitements sont pluriels : Il s’agit soit de les « valoriser » (et 
il faut choisir parmi plusieurs voies possibles) soit de les éliminer (par 
destruction ou stockage) ce qui n’est le cas ni de l’eau ni de l’air. Ce sont 
là les éléments fondamentaux qui permettent d’expliquer pourquoi le 
déchet est toujours au centre de débats, de controverses ou bien encore 
de revirements stratégiques pas toujours prévisibles. 
Si certains ont évoqué le « ZERO DECHETS », on n’a jamais évoqué le 
« ZERO AIR » ou le « ZERO EAU ». 
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Tout ceci explique, selon moi, pourquoi, malgré une intense activité 
scientifique technique et réglementaire nous sommes toujours à la 
recherche d’une « unité » dans l’action à propos des déchets et que les 
débats sur leur devenir donnent, depuis longtemps, l’impression de 
« tourner en rond » alors même, et il ne faut pas oublier de le signaler, que 
de très importants moyens ont été mobilisés par tous les acteurs, et que 
des progrès très significatifs ont été accomplis. 
Il est dans ce contexte, beaucoup plus difficile de définir des indices de la 
« qualité déchets » comme cela a été le cas pour les « indices » de la 
« qualité de l’eau » ou de la « qualité de l’air ». On doit se contenter, à 
propos des déchets d’indices partiels souvent délicats à interpréter du type 
« taux de collecte », « taux de recyclage », « quantité d’énergie 
récupérée », etc… 
Dans le même ordre d’idée, tout ce qui est lié aux « coûts de traitement 
des déchets » n’est ni économiquement ni socialement admis au même 
titre que les coûts de traitement de l’eau ou bien encore que les surcoûts 
liés aux équipements de chauffage (chaudières propres) ou automobiles 
(essence sans plomb, pot catalytique,…). 
Les contradictions exprimées par les différents acteurs au sujet de notions 
comme la «  valorisation » ou bien encore la « dangerosité » des déchets 
et les désormais incontournables syndromes du NIMBY ou du NIMEY (not 
in my election year) traduisent bien la nécessité, si l’on espère progresser 
dans ce secteur, d’une approche novatrice du domaine des déchets. 
 
Ces réflexions conduisent à deux remarques : 
 
� La première est qu’il faut probablement aborder la recherche sur les 

déchets dans un cadre plus élargi comme par exemple celui de la 
CONSOMMATION (et donc des PRODUITS ce qui aurait en 
particulier l’avantage de gommer les effets néfastes du déchet 
« bouc émissaire » de tous nos maux. La liste des « déchets 
dangereux » ne s’inspire-t-elle pas fortement de la liste des 
« substances dangereuses » ? 

 
� La seconde est qu’il est nécessaire de développer, au niveau de la 

recherche par exemple, des approches qui ne s’inspirent pas 
forcement de celles mises en oeuvre pour l’eau ou l’air, en 
particulier au niveau de la communication. La préoccupation 
HYGIENE PUBLIQUE en matière de traitement des déchets 
constituerait par exemple un bon parallèle avec la préoccupation 
« ELEMENT VITAL » utilisée dans le cas de l’eau et de l’air. 
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2) Si on se limite, dans un premier temps aux seuls aspects techniques on 

 peut dresser un tableau contrasté. 
 

• l’entité déchet, dans toute sa diversité est maintenant connue de façon 
très appréciable au plan physicochimique, biologique, toxico et 
écotoxicologique. 

• Les technologies de traitement, (combustion, tri, valorisation matière et 
énergie, stockage, etc) ont fait l’objet de progrès substantiels (au moins 
dans les pays développés) et l’effort d’amélioration et d’innovation se 
poursuit. Il est intéressant d’observer que la prise en compte de la diversité 
des familles de déchets se traduit par une sectorisation accrue de 
l’approche : papier, verre, plastiques, métaux mais aussi véhicules 
automobiles, ordinateurs, pneumatiques, appareils électriques, etc. La 
notion de « filières dédiées » est de plus en plus utilisée. Cette évolution 
rend plus difficile, à mon sens, la réflexion sur l’entité déchet dans sa 
globalité. On est plutôt incité à des études au cas par cas. 

 
• La prise en compte du lien fondamental qui existe entre les quantités 

de déchets produits (et leurs propriétés) et l’acte initial de la 
production fait son chemin, à travers des notions comme l’écoconception 
ou l’écologie industrielle. Il s’agit là d’une démarche majeure qui fait passer 
le statut du déchet de la situation de « résidu du système » à celui 
« d’élément de la vie des produits » tout au long du cycle de vie. 

 
• Qu’il s’agisse de la connaissance approfondie de l’entité déchet, des 

technologies de traitement ou de l’approche intégrée on remarquera 
que les progrès à venir, en matière de recherche et développement 
vont dans deux directions principales. 
¾ « Ausculté » par les différentes composantes des sciences 

physiques, chimiques et biologiques. le déchet devient de plus en 
plus l’objet d’une approche spécifique par les spécialistes même de 
ces sciences ce qui a comme effet, de « déposséder » 
progressivement les « techniciens généralistes » au profit des 
différents spécialistes. Ce n’est pas toujours très efficace mais c’est 
la conséquence inévitable de l’extrême diversité des déchets. On 
pourrait, à ce propos, oser un parallèle avec l’évolution de la 
médecine (généraliste et spécialiste). Cette évolution ne condamne 
pas forcément les généralistes mais les conduit à modifier leur 
approche et à se préparer à coordonner et orienter le patient (le 
déchet) vers les différentes spécialités (les filières de traitement) 
sans oublier le rôle émergent de la prévention (réduction à la 
source). 

¾ A contrario de la tendance à l’auscultation par les spécialistes, le 
domaine des déchets se doit de réfléchir aux moyens de maîtriser 
les conséquences de sa difficile perception par tous les acteurs 
concernés, et en particulier, in fine, par l’opinion publique. Bien que 
fréquemment sollicitées à ce propos, des disciplines comme 
l’économie, la sociologie, le droit, la philosophie, la 
psychologie, etc.… doivent être encore plus impliquées dans les 
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voies de progrès à explorer. Pour autant cela doit se faire dans un 
cadre et avec une stratégie bien réfléchie qui prenne définitivement 
en compte toutes les spécificités du domaine des déchets. Qu’il 
s’agisse par exemple de la sociologie ou de l’économie le simple 
transfert des connaissances acquises par ces disciplines dans les 
domaines classiques ne constitue pas la réponse la mieux adaptée. 
Il faut une réflexion « neuve » et, à ce titre, ces disciplines doivent 
travailler, non seulement ensembles mais aussi en dialogue 
permanent avec les sciences de l’ingénieur. Ceci paraît très 
important. 

 
 

3) Un développement de l’approche du domaine du déchet par les disciplines 
économiques, sociales, juridiques, qui ambitionne une vision suffisamment 
généralisée doit être cadré par rapport à un certain nombre de données 
spécifiques ou dilemmes. Dans une récente communication, François 
CLIN a présenté 6 dilemmes qui, concrétisent bien les difficultés induites 
par la spécificité du domaine des déchets (Annexe n°1). Ces 6 dilemmes, 
qui ne seront pas détaillés ici, sont les suivants : 

 
• Le dilemme concentration - dispersion : 
Le confinement doit-il être perçu comme absolu ? N’existe-t-il pas des 
alternatives en termes de dilution et de retour, sous de faibles 
concentrations acceptables pour l’environnement ? 

 
• Le dilemme biodégradabilité – recyclabilité 
« La biodégradabilité est pertinente pour les produits à usage très 
dispersif. La stratégie de recyclabilité peut s’opposer quant à elle à la 
biodégradabilité puisqu’elle tend à faire perdurer les déchets dans le temps 
dans un circuit confiné de recyclage. Les espèces métalliques se prêtent 
mieux au recyclage que les macromolécules toujours soumises à un risque 
élevé de dégradabilité. Le choix devient délicat si l’on doit gérer dans un 
même flux de consommation deux produits voisins d’aspect mais 
obéissant, en fait, à chacune des deux logiques : c’est le cas par exemple 
des plastiques et des huiles usagées. L’éclairage de l’économiste, et du 
sociologue, par exemple, doit être intéressant, confronté à ce dilemme. 

 
• Hétérogénéité de constitution – hétérogénéité de distribution 
L’hétérogénéité de constitution est intrinsèque à la nature et à la matière 
constituée du déchet alors que l’hétérogénéité de distribution affecte la 
répartition spatiotemporelle des flux générés. Ces caractéristiques fondent 
l’essentiel des spécificités du déchet au niveau des opérations de tri et de 
valorisation qui se doivent, par ailleurs d’obéir aux lois économiques 
classiques d’exploitation de la matière. Dans le cas des déchets ces lois 
sont ainsi, souvent, fortement « complexifiées » voire même 
« marginalisées ». Une opération de valorisation est toujours à considérer 
dans sa globalité économique sans négliger l’ensemble des filières de tous 
les produits de tri. 
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• Le dilemme environnement local – environnement global 
Ce dilemme apparaît, en particulier dans la dimension politique qui 
concerne les choix techniques de gestion de nos déchets : Comment gérer 
par exemple le dilemme né de l’implantation d’une plateforme qui 
économise les ressources de la planète d’une part et affecte d’autre part la 
qualité de vie des riverains de l’installation ? 

 
• Le dilemme légitimation –refus 
Les lois de la nature sont tout à fait adaptées à la prise en compte des 
déchets dans « l’emboîtement de la chaîne des écosystèmes ». 
Parallèlement dans son activité créatrice et productrice l’homme a doté ses 
déchets d’un statut. La coexistence de ces deux cycles (dans le cas par 
exemple des filières de recyclage) se doit d’être étudiée en profondeur 
dans ses implications économiques et sociales autant qu’écologiques. 
« L’approche collective de la gestion des déchets est dans la suite 
historique du mouvement hygiéniste de la fin du XIXème siècle. Elle 
parachève les prestations de propreté et d’hygiène publique, 
particulièrement  mobilisatrices du principe de précaution, principe à la fois 
d’action politique immédiate mais aussi d’interpellation du savoir 
scientifique à moyen terme ». 

 
• Le dilemme précaution - prévision : 
« Les causes du déclassement du déchet et de son exclusion de sa filière 
de production ne permettent pas le plus souvent d’imaginer les 
conséquences de son abandon dans l’environnement. Sa gestion, par le 
prestataire doit, au-delà du service rendu vis-à-vis de l’amont, être 
particulièrement empreinte de précaution vis-à-vis du devenir ultime. 
Une des questions importantes que ce dilemme nous pose est relative à 
« combien de précaution ? »  Il s’agit, pour y répondre d’adapter la dose de 
protection par une meilleure analyse des risques et une optimisation des 
dispositifs de prévention aussi bien pour l’évaluation préventive et 
comparative des options susceptibles d’être mise en œuvre que pour leurs 
effets à tous niveaux dans les impacts environnementaux. 

 
En conclusions : Les dilemmes évoqués par F. CLIN m’ont semblé être une 
bonne base de réflexion afin de définir diverses actions de recherche. Certes un 
débat peut être ouvert à leur propos et d’autres bases de réflexion sont possibles. 

 
 
 
III – 2 Premières propositions de sujets de recherche 
 
Une réunion de travail avec différents membres de RECORD a fait émerger des 
préoccupations qui pourraient constituer des sujets de recherche. Il s’agit : 
 
 
III – 2-1 Prospective 
 
Il a été nettement exprimé le souhait d’aborder la problématique déchets sous l’angle 
de la prospective. On entend par prospective toute démarche qui consiste à conduire 
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des conjectures sur l’évolution future de tout ce qui est intégré à la gestion des 
déchets. Cela va de la « future » place  des déchets dans la production et dans la 
consommation (statut, nature, quantités…) jusqu’aux choix des filières appelées à se 
développer. Cet exercice est, en général particulièrement difficile, ce qui semble être 
encore plus le cas pour les déchets, lorsque ces évolutions se situent dans un 
contexte ou existent des enjeux de décision sous controverse. Les aspects 
psychologiques et économiques prennent alors une grande importance vis-à-vis des 
seules évolutions techniques. Plusieurs méthodes sont utilisées (scénarios, 
modélisation, consultation d’experts,…) et il faudra, avant toute initiative, bien 
réfléchir au choix qui sera fait en matière de méthode de travail. Il semblerait 
également utile de situer la recherche prospective dans un contexte mondial avec 
peut-être la nécessité de segmenter le problème : Europe, pays développés, pays 
émergents, etc… 
Si RECORD doit initier une recherche dans ce domaine, il n’est pas forcément 
nécessaire de s’adresser aux équipes de théoriciens. J’ai contacté le professeur 
DOU Henry (CRRM Aix-Marseille) qui développe des approches très intéressantes 
qui semblent bien adaptées à la préoccupation déchets. Ces approches dites 
« Technology Foresight » que l’on peut traduire par « Prospectives Technologiques » 
incluent les impacts sociaux et les répercussions des technologies sur 
l’environnement. En annexe 6 figure une de ses récentes communications sur le 
sujet et M. DOU est tout à fait disposé à travailler avec RECORD. 
 
 
III - 2 - 2 Risque environnemental 
 
La prise en compte du RISQUE ENVIRONNEMENTAL est une préoccupation forte 
qui dépasse largement le cadre du seul domaine des déchets. Le mot RISQUE est 
employé de plus en plus fréquemment : « civilisation du risque », « risque zéro », 
« risque accepté », et de nombreuses études portent sur ce sujet. Les domaines du 
« risque », objets de recherches peuvent être classés en différentes rubriques dont 
les principales sont : 
 

� L’EVALUATION : Il s’agit d’imaginer de développer et de tester 
différents outils et méthodes. Ces outils et méthodes dans le cas des 
déchets portent essentiellement sur l’impact environnemental et avec 
de plus en plus d’acuité sur l’impact sanitaire. RECORD a déjà abordé 
ces thèmes avec les études sur l’Analyse du Cycle de Vie, les critères 
de dangerosité des déchets (H14), le volet sanitaire des études 
d’impact, la monétarisation des impacts, etc… Par ailleurs, ces outils 
ont déjà été utilisés (études ADEME en particulier) pour comparer, au 
plan environnemental, différentes filières potentiellement utilisables 
pour traiter un déchet donné comme par exemple les huiles usagées. 
Les aspects économiques et sociologiques ne sont généralement pas 
abordés dans ces études. C’est probablement sous cet angle qu’il 
faudrait aborder de nouvelles études en se posant par exemple des 
questions du type : 

- Pour une filière, ou une installation donnée quel est le niveau 
maximum d’exigences qu’il faut avoir en matière de maîtrise du 
risque environnemental ? 
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- Quel est le poids de ces exigences dans le prix des produits à 
l’origine des déchets concernés ? 

- Quelle est la place des impacts liés au traitement des déchets, 
comparée aux autres sources d’impact ? 

 
� La PERCEPTION : Savoir « comment » le risque environnemental lié à 

la problématique déchets est une préoccupation forte et ancienne. Les 
études sur ce sujet sont nombreuses mais il faut observer qu’elles ont 
surtout concerné les déchets urbains. Elles aboutissent en général à 
mettre en évidence l’image très négative du déchet, sa non valeur, 
avec pour conséquence une tendance certaine à en faire le « bouc 
émissaire » responsable de toutes les nuisances et pollutions. 
De nouvelles études pourraient se situer à un niveau un peu plus précis 
en abordant, par exemple, la notion d’ACCEPTABILITE. 

- Sur la base de quels critères les déchets, dans la diversité de 
leurs filières de traitement, sont SOCIALEMENT (et 
ECONOMIQUEMENT) acceptables ? 

Une approche plus fine de l’acceptabilité pourrait être conduite en 
abordant séparément : 

- Les filières d’élimination : « Centres de stockage, incinération 
etc… 

- Les filières de valorisation-matière : métaux, verres, plastiques, 
papier etc… 

- Les filières de valorisation-énergie, 
- Les filières en liaison avec l’alimentation animale et humaine : 

nourriture pour animaux, épandage des boues, compost… 
 

� La COMMUNICATION : La nécessité d’explorer le domaine de la 
communication, a dès, 1990, été exprimée par les membres de 
RECORD. Il faut rappeler que les programmes du HSMRC y ont 
consacré, dès l’origine des moyens conséquents. Une approche 
« culturelle » différente est probablement à l’origine du non 
investissement de RECORD dans ce secteur. Nous avons en effet, 
quelques réticences à aborder le domaine de la communication de 
façon très pragmatique et utilitaire comme l’ont fait nos collègues du 
HSMRC à travers, par exemple, des études comme « Quelles réponses 
le responsable d’un site d’enfouissement doit apporter à toute une série 
de questions posées par un journaliste ? » 
Il serait intéressant de consacrer, au sein de RECORD, une séance de 
travail à préciser les objectifs de RECORD en répondant à des 
questions comme : 

- Sur quelles informations souhaite-t-on communiquer ? 
- Dans quel but faut-il communiquer ? 
- A quel(s) public(s) souhaitons-nous, nous adresser ? 
- S’agit-il d’une communication supportée par RECORD ou 

simplement de l’élaboration d’éléments d’information ; libre à 
chaque membre qui le souhaite d’assurer sa propre 
communication ? 

Il faut enfin rappeler que la communication à RECORD peut aussi 
concerner l’activité propre de RECORD : diffusion des travaux de 
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recherche, organisation de manifestations ouvertes au public ? La 
création du site internet est à ce titre une initiative forte en matière de 
communication. Les accords de coopération entre « les Techniques de 
l’Ingénieur » et RECORD dans le cadre du CD rom « déchets 
industriels» fait également partie de cet effort de communication. 

 
 
III – 2 – 3  Statut du déchet : déchet ? non déchet ? 
 
Il s’agit là, à l’évidence, d’une question qui est très souvent posée. Toutes les 
discussions que nous avons eues à ce sujet nous amènent à la conclusion que la 
réponse ne peut être fournie qu’au cas par cas, déchet par déchet. 
J’ai pris connaissance, à ce propos, d’un texte du MEDEF intitulé « DECHET OU 
NON DECHET » qui se présente sous forme d’un guide méthodologique (septembre 
2001). Ce guide est particulièrement intéressant dans la mesure ou d’une part il 
répertorie des situations types et énumère des critères et que d’autre part il inverse, 
si l’on peut dire, la problématique en prenant comme référentiel non pas la contrainte 
à imposer à un déchet en voie de « rédemption » mais plutôt des critères propres au 
produit qui doit être remplacé (le non déchet). Ceci étant, il y aurait lieu à travers par 
exemple un certain nombre d’études de cas, de mieux quantifier certains critères. Le 
gros avantage de ces critères tient au fait qu’ils font appel à des données comme 
l’existence d’un marché réel, des transactions commerciales identifiées ou bien 
encore une pérennité des débouchés. Il s’agit là de critères qui entrent bien dans le 
cadre des approches que nous souhaitons développer dans ce programme. Encore 
faut-il trouver les exemples à étudier ! 
Si la tendance à « traiter » du problème des déchets, le plus en amont possible du 
cœur des procédés, se confirme, il y a tout lieu de penser que cette question du 
« statut » du déchet deviendra très importante. On pourrait penser, que l’approche la 
plus « fédératrice » pour les membres de RECORD pourrait concerner les déchets 
inclus (ou à inclure) dans la VALORISATION ENERGETIQUE au sein des procédés 
ou entre procédés. 
 
 
III – 2 – 4 Paradigme des objectifs 
 
Tous les objectifs fixés par les pouvoirs publics tendent à hiérarchiser les stratégies 
de traitement en : 

1/ Réduction à la source 
2/ Valorisation matière 
3/ Valorisation énergie 
4/ « Elimination ». 

 
Cette hiérarchie semble tellement indiscutable qu’elle est adoptée par l’opinion 
publique, les médias, les élus et que, de ce fait, toute dérogation envisagée apparaît 
comme « politiquement incorrecte ». 
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S’il est vrai, que cette hiérarchie a ses fondements écologiques (à la dualité matière 
– énergie près) et je dirais sociétaux (action exemplaire, hygiène publique, 
responsabilisation du citoyen, etc.) de nombreuses études montrent que d’autres 
hiérarchies sont possibles quand on intègre les considérations économiques, la 
faisabilité technique, la relation santé déchets, ou bien encore les bilans d’impacts 
environnementaux. C’est le cas, par exemple, des huiles usagées (étude ADEME) 
ou bien de certaines fractions plastiques des ordures ménagères (étude ECOBILAN 
pour ECO-EMBALLAGES). 
Cette préoccupation entrerait bien dans le cadre du futur programme RECORD. 
Encore, là aussi, faudrait-il choisir des exemples concrets sans garantir pour autant 
la « généralisation » possible des résultats obtenus. 
 
Compte tenu des travaux très complets réalisés par RECORD dans le domaine du 
recyclage des matières plastiques, il serait intéressant d’examiner la possibilité d’une 
étude comparative (y compris au plan économique) sur certaines familles de 
matières plastiques. On pourrait songer, à ce propos à la fraction « matières 
plastiques » des déchets issus des filières « dédiées » comme par exemple les 
« matériels électriques et électroniques », ou bien encore les VHU (véhicules hors 
d’usage). 
 
Cette préoccupation est souvent exprimée. La mise sur pied d’un programme de 
recherche se heurte, toutefois à deux obstacles : 
 
- Il s’agirait d’un programme de dimension nationale et probablement internationale 

qui nécessitera la collecte et le traitement d’un nombre impressionnant de 
données. Est-ce à la portée de RECORD ? 

- De ce que l’on sait des évaluations partielles qui ont été réalisées, il apparaît, 
surtout pour nos sociétés industrielles, que la contribution aux impacts 
environnementaux des déchets à travers les filières de traitement, est bien faible, 
si on la compare à d’autres secteurs comme les transport, le chauffage, 
l’agriculture ou bien encore l’activité de production industrielle. Certes, il n’y a pas 
de « petits bénéfices » !  
Par ailleurs, les activités de traitement des déchets semblent, au vu de toutes les 
études réalisées depuis quelques décennies, beaucoup plus concerner les 
impacts locaux (décharges, incinérateurs, unités de valorisation…) que les 
impacts globaux. Se focaliser sur les impacts locaux, même dans la perspective 
d’un « développement durable » serait intéressant. 

 
 
III – 2 – 5 Déchets et Effet de Serre 
 
Cette préoccupation est souvent exprimée. La mise sur pied d’un programme de 
recherche se heurte, à mon sens à deux obstacles : 

- Il s’agirait d’un programme de dimension nationale et probablement 
internationale qui nécessitera la collecte et le traitement d’un nombre 
impressionnant de données. Est-ce à la portée de RECORD ? 
- De ce que l’on sait des évaluations partielles qui ont été réalisées, il apparaît, 
surtout pour nos sociétés industrielles, que la contribution des déchets 
(solides) à travers les filières de traitement, est bien faible, si on la compare à 
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d’autres secteurs comme les transport, le chauffage, l’agriculture ou bien 
encore l’activité de production industrielle. Certes, il n’y a pas de « petits 
bénéfices » !  
Par ailleurs, les activités de traitement des déchets semblent, au vu de toutes 
les études réalisées depuis quelques décennies, beaucoup plus concerner les 
impacts locaux (décharges, incinérateurs, unités de valorisation…) que les 
impacts globaux. 

 
 
III – 2 – 6 Répartition des coûts de la chaîne recyclage 
 
Ce thème est très intéressant dans la mesure ou il concerne une approche 
économique, domaine dans lequel les propositions sont peu nombreuses. Il semble 
par contre délicat d’aborder ce problème de façon concrète si l’on ne fait pas le choix 
d’une filière bien spécifiée.  
En effet : 

� Si l’on choisit un exemple précis, il a très peu de chance d’aboutir à une 
règle de portée générale. On pourra, par contre espérer, au-delà de 
l’exemple concret, choisi, espérer disposer d’une méthodologie 
générale d’approche du problème ce qui peut présenter un intérêt 
certain. 

� Dans l’hypothèse ou un programme plus lourd est mis en plan, ce qui 
implique que plusieurs filières soient étudiées simultanément, on peut 
espérer disposer d’informations de portée plus générale. 
L’investissement doit alors être à la hauteur des espérances. 

 
 
III – 2 – 7 Approches juridiques et réglementaires 
 
L’analyse des expériences de RECORD dans ces domaines conduit à penser qu’il 
n’est pas aisé pour RECORD de s’investir dans ces domaines. Les domaines de la 
réglementation et du droit jouent un rôle essentiel dans la conduite des stratégies en 
matière de gestion des déchets et les évolutions à attendre relèvent essentiellement 
de la décision publique. Un organisme comme RECORD doit probablement se limiter 
à alimenter le débat en fournissant des résultats d’essais ou en proposant des outils 
d’analyse ou de méthodologie. Pour cela, il faut choisir un angle d’attaque qui 
correspond à des préoccupations du législateur. Le débat sur la notion de DECHET 
ULTIME, qui semble actuellement s’ouvrir pourrait être une opportunité dans ce 
secteur. On pourrait y adjoindre des réflexions sur des notions qui sont liées à celle 
de déchet ultime comme par exemple, les notions de STOCKAGE REVERSIBLE. On 
pourrait aller jusqu’à la réflexion sur la finalité des CENTRES DE STOCKAGE, qui a 
beaucoup souffert des interprétations qui en ont été données ces dernières années. 
Il faudrait alors aborder ces réflexions dans un cadre largement ouvert aux sciences 
SOCIALES, JURIDIQUES et ECONOMIQUES. 
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III – 2 – 8 Impacts de la dématérialisation sur la production de déchets 
 
On peut dire de façon succincte que la DEMATERIALIATION consiste à remplacer 
un « produit physique » par un « produit non physique » ou un « service » ce qui 
revient à : 
 
- réduire la production, la demande et l’utilisation de produits physiques d’une 

entreprise. 
- Réduire la dépendance des utilisateurs finals au produit physique.  
 
A terme, on doit aboutir, avec la mise en œuvre de cette stratégie, à des économies 
de matériaux, d’énergie, de transport et de produits non durables. 
On voit là tout l’intérêt d’analyser l’impact de ces nouvelles stratégies sur le futur 
gisement des déchets en termes de quantité et de nature. 
La dématérialisation est souvent illustrée par des exemples comme le courrier 
électronique et l’internet qui devraient à priori conduire à une diminution des 
quantités de papier utilisées et donc des déchets correspondants. Il en va de même 
des catalogues et des bibliothèques en ligne, des actes notariés, des dossiers de 
concours aux appels d’offres, des opérations en bourse, etc… 
Ces exemples qui relèvent de l’information sont ceux qui sont toujours cités. On 
relève par contre très peu d’exemples directement liés à la production industrielle et 
à la consommation matérielle. On notera toutefois que s’agissant des seules 
opérations de communication et d’information, de nombreuses études sont évoquées 
qui concluent, par exemple, à un effet contraire à l’effet souhaité, avec un 
accroissement significatif de la consommation de papier ! 
Dans le cadre du sommet mondial 2002 sur le développement durable, les 
ministères des Affaires Etrangères et de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement ont diffués un document sur la : 

« Dématérialisation de l’Economie et la conservation des ressources 
naturelles : Clarification des concepts : facteurs 4, 10, empreinte écologique – 
espace environnemental » (annexe 8). 

 
Les objectifs fixés en matière de dématérialisation se situent plutôt au niveau d’une 
« efficacité » dans l’utilisation des ressources et l’approche concrète de cette 
recherche d’efficacité doit, être, pour les chercheurs, directement associée à des cas 
concrets. 
Il semble assez difficile, à ce sujet, de choisir un objet précis de recherche qui 
permettrait d’explorer les relations entre cette nouvelle approche de la production et 
de la consommation et la problématique déchets. Il serait toutefois intéressant de 
situer cette préoccupation dans une éventuelle étude à caractère prospectif sur les 
filières de traitement des déchets et les certains futures gisements de déchets. 
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III – 2 – 9 conclusion 
 
De cette analyse des premières propositions de recherche il y aurait lieu de retenir 
pour discussion, les thèmes suivants : 
- Prospective 
-  Risque environnemental 
- Statut du déchet 
- Paradigme des objectifs 
- Répartition des coûts dans la chaîne de recyclage 
- Approche juridique et réglementaire : déchet ultime, stockage reversible,… 
- Impacts de la dématérialisation sur la production de déchets. 
 
 

Remarque : Seul le thème lié à l’effet de serre n’a pas été retenu dans un 
premier temps, car, en dépit de son importance, il se situe dans un cadre 
beaucoup trop vaste. 
 

 
 
IV – CONTACTS AVEC DIFFERENTS ACTEURS DE LA RECHERCHE 
 
Dans la continuité des réflexions conduites avec les membres de RECORD, 
différents contacts ont été pris avec des acteurs de la recherche potentiellement 
intéressés par notre démarche. Nous connaissons bien, depuis l’origine de RECORD 
les principaux laboratoires des Sciences de l’ingénieur « intéressés », directement ou 
indirectement par les problèmes de traitement des déchets. Il en va de même, dans 
une certaine mesure, des problèmes liés à la relation Santé-Déchets grâce 
notamment à la création du RSD (Réseau Santé Déchets). Le cas des Sciences 
Economiques et Sociales est différent car nous n’avons eu que des contacts 
« isolés » avec certains chercheurs ou laboratoires sans solliciter, l’ensemble des 
laboratoires regroupés dans ces disciplines. Il est apparu intéressant de mieux 
comprendre l’organisation de ces disciplines en prenant comme exemple la 
structuration du CNRS. 
Les chercheurs dans ces domaines sont regroupés au sein du DEPARTEMENT DES 
SCIENCES de l’HOMME et de la SOCIETE (Annexe 9). 
 
Les Sciences de l’Homme et de la Société sont elles mêmes divisées en : 
 
- Sciences humaines : Sciences historiques, anthropologie biologie et 

anthropologie sociale. 
- Langues savoirs et créations : Sciences du langage, philosophie, littérature, 

musicologie. 
- Sciences sociales : C’est au sein des sciences sociales que se retrouvent les 

acteurs les plus concernés par notre démarche. 
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IV – 1 Le champs des sciences sociales 
 
Le champ des sciences sociales auxquelles nous nous sommes intéressés 
regroupe : 
 
 

a) Les sciences économiques et de gestion :  
Voir en annexe la liste des serveurs en économie (35 laboratoires), 
(annexe 10). 
Pour les sciences économiques, il convient de distinguer les recherches 
en économie théorique, particulièrement en économie mathématique, et 
celles davantage orientées vers l’analyse des politiques publiques ou 
plus finalisées à l’intention des décideurs économiques, (économie 
sectorielle). 
Les recherches effectuées en économie sectorielle couvrent les 
domaines de l’ENVIRONNEMENT, de la santé, des transports, de 
l’éducation… 
L’entreprise est au cœur de la recherche en économie, en sciences de 
gestion et en sociologie des organisations. Les sciences de gestion 
analysent, en particulier, les transformations des formes d’organisation 
des firmes et développent des outils adaptés au suivi des mutations des 
l’entreprises. 
 

b) La sociologie : 
En sociologie, l’effort principal consiste à associer étroitement l’analyse 
théorique et les travaux empiriques tout en privilégiant la perspective 
comparative. 
Les recherches en sociologie générale visent la production d’une 
théorie intégrative permettant une généralisation des résultats, 
concepts et méthodes acquis dans les recherches sectorielles. 
Les recherches sont particulièrement encouragées dans les secteurs 
où se manifeste une forte demande sociale : 
� travail, emploi, relations professionnelles ; 
� santé et dépendances, vieillissement des populations ; 
� flux migratoires et intégration ; 
� rapports sociaux de sexes, éducation, famille. 
L’analyse sociologique du lien social est actuellement développée. 
Cette thématique fait converger des recherches spécialisées : 
sociologie de l’école, de la famille, de la vie urbaine, de la 
consommation, etc… 
 

c) La recherche juridique : Elle a longtemps été marquée par une forte 
influence des préoccupations pratiques liées aux activités des 
différentes instances de fonctionnement du droit et elle a su développer 
depuis plusieurs années des recherches plus fondamentales. Ce 
processus peut être résumé d’une formule : on est passé de 
recherches en droit à une recherche sur le droit, ses principes 
théoriques, son histoire, son inscription sociale et culturelle. 
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d) Les sciences politiques 
Leur champ d’objets est l’étude du politique comme domaine englobant 
les modalités de régulation par l’Etat des conflits d’intérêts entre les 
groupes sociaux (politiques publiques, organisation de l’Etat, vie 
politique, etc…) et des relations interétatiques (relations internationales 
régulation internationale des conflits, etc…) 
L’ensemble des recherches est accompagné par un renouvellement de 
la théorie politique qui implique des travaux en histoire de la pensée 
politique. 
 

e) Géographie et aménagement : 
La géographie peut être définie aujourd’hui comme la discipline 
spécialisée dans l’analyse de la dimension spatiale des sociétés, cette 
dimension étant élargie à l’ensemble des représentations de l’espace 
qui (co)existent au sein d’un groupe humain et à leurs fonctions. 
Les thématiques scientifiques prioritaires sont : 

- La question des interfaces sociétés-nature ; 
- La ville, l’urbain et l’urbanité ; 
- Les structures et dynamiques des organisations spatiales ; 
- Les savoirs, méthodes et instruments pour une construction du 

discours géographique. 
 
Il apparaît à la lecture de ces champs d’activité que l’ENVIRONNEMENT n’est que 
très rarement explicité si l’on excepte les recherches en ECONOMIE SECTORIELLE, 
en SOCIOLOGIE de la VIE URBAINE ou de la CONSOMMATION ou en 
GEOGRAPHIE et AMENAGEMENT (interfaces société-nature). La compilation des 
activités énoncées par les différents laboratoires confirme cette analyse. Si l’on 
pousse la « recherche » en y incluant le mot clé « DECHETS », il n’y a plus 
d’interlocuteurs ! La préoccupation ENVIRONNEMENT se situe en fait, et ce de 
façon très significative cette fois, dans les SCIENCES de la NATURE et de la VIE et 
bien sûr dans les SCIENCES pour l’INGENIEUR. 
Ceci étant, il ne faut pas se limiter aux seuls laboratoires du CNRS. Différents 
organismes de recherche (INSERM, INRA, IFRAMER, CEA, IFP, CIRAD…), des 
laboratoires universitaires et d’Ecoles d’Ingénieurs affichent des préoccupations en 
Sciences de l’Environnement mais là aussi, les dimensions économiques et sociales 
sont relativement absentes et parfois conjoncturelles. C’est ainsi que, par exemple, 
les mots ECONOMIE et ENVIRONNEMENT ne se retrouvent que dans un seul 
Diplôme d’Etudes Approfondies, en Sciences Sociales à l’Université de Toulouse I et 
qu’il est fortement orienté vers les secteurs agricoles et agroalimentaires. 
� L’Institut du Droit de l’Environnement à Lyon est également une entité bien 

connue mais son activité est essentiellement tournée vers le droit de la nature, 
l’aménagement du territoire et très prochainement le développement durable. 

� Dans le cadre de l’ « Evaluation de la politique du service public des déchets 
ménagers » par le Commissariat Général au Plan, un groupe de travail 
SOCIOLOGIE a identifié des acteurs de la recherche dans ce domaine. On y 
retrouve : 

o Le laboratoire de changement Social-Université Paris VII 
o Le laboratoire de Gestion des Services Publics (CEMAGREF) et Ecole 

Nationale du Génie de l’Eau et de l’Environnement de Strasbourg. 
o Le Centre National de l’Emballage. 
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L’ADEME, en particulier le service des études Socio-Economiques, propose 
différentes publications qui sont accessibles sur le site. 
http://www.ademe.fr/htdocs/publications 
On remarque que les dossiers traités sont relatifs aux déchets ménagers ou aux DIB 
et souvent réalisés par des organismes comme la SOFRES, l’IFEN, Arthur 
ANDERSEN ou des équipes de recherche déjà répertoriées ci-dessus. 
 
 
En conclusion : 
Cette recherche d’informations, probablement incomplète, et qui mériterait peut-être 
d’être complétée par un véritable travail de bibliographie (dès lors que RECORD 
aura choisi les thématiques à aborder) conduit aux remarques suivantes : 
1 L’approche par les laboratoires de recherche, des problèmes d’environnement 

avec les outils de l’ECONOMIE et de la SOCIOLOGIE ne monopolise pas 
beaucoup d’équipes, si l’on excepte : 

 - Les grands sujets d’actualité comme le changement climatique (effet de 
  serre), la gestion des ressources en eau, etc… 
 - La nature et l’aménagement du territoire. 
 - Les pollutions urbaines et domestiques. 
 
2 L’approche ECONOMIE-SOCIOLOGIE-DECHETS INDUSTRIELS ne constitue 

pas une thématique apparente dans une recherche documentaire par mots-clés. 
Quelques identifications sont possibles au niveau des DECHETS MENAGERS. 

 
3 Il est fort probable qu’un certain nombre d’équipes de recherche qui ne 

présentent pas les préoccupations de RECORD dans l’affichage de leurs 
thématiques pourraient avec profit (pour RECORD mais peut-être aussi pour eux) 
s’orienter vers elles si nous les sollicitions sur des sujets précis. C’est en effet ce 
qui s’est passé pour les déchets avec les sciences pour l’ingénieur. Ces contacts 
pourraient être établis à l’occasion du lancement de futurs appels d’offre. 

 
4 Il existe un « décalage » important entre les souhaits exprimés par de nombreux 

responsables de la recherche (club CRIN, revue Nature Sciences et Sociétés,…) 
qui appellent de leurs vœux des approches pluridisciplinaires et l’affichage de 
cette volonté par les acteurs de la recherche. Cette observation fera l’objet de 
propositions dans la suite du rapport. 

 
 
 
IV - 2 Compte-rendu des contacts 
 
Les contacts pris avec différents intervenants ou structures de recherche ont conduit 
aux résultats suivants : 
 

http://www.ademe.fr/htdocs/publications
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IV – 2 - 1 : Laboratoire d’Investigation en Prospective, Stratégie et Organisation 
– CNAM-Paris. 
 
Ce Laboratoire dirigé par Michel GODET est un laboratoire de référence dans le 
domaine de la « prospective stratégique ». Il publie des travaux de recherche dans 
les « cahiers du LIPS ». Son orientation est très fortement marquée par les stratégies 
d’entreprise. Il a également une activité de formation dans ce domaine. Il y aurait lieu 
d’approfondir ce premier contact si RECORD souhaite s’orienter vers une étude 
« lourde » et à caractère fondamental bien « affirmé ». On pourrait également penser 
à l’organisation par ce laboratoire d’une action spécifique de formation qui 
s’adresserait, collectivement, à des membres de RECORD intéressés. 
 
 
IV – 2 - 2 : CRRM Université Aix-Marseille III Centre Scientifique de ST-JERÔME 
  (annexe 6) 
Ce laboratoire dirigé par Henry DOU travaille dans le domaine de l’«Intelligence 
Compétitive ». Il constitue une structure très active, fortement intéressée par les 
problèmes de Prospective Technologique. A ce titre, la prospective en matière de 
développement des filières de traitement des déchets l’intéresse beaucoup. 
Le professeur Henry DOU a bien intégré la structure, les objectifs et le mode de 
fonctionnement de RECORD. Il est disposé d’une part à participer à un groupe de 
réflexion chargé de proposer des pistes de recherche et d’autre part à réaliser des 
recherches, à caractère prospectif sur la problématique déchets. Le CRRM est très 
orienté, dans ses approches, sur la dimension internationale des problèmes. 
 
 
IV – 2 - 3 Gérard BERTOLINI et APREDE (Application de Recherche en  
  Economie de l’Environnement) 
 
Les travaux de Gérard BERTOLINI dans le domaine des déchets en particulier dans 
leur dimension économique sont bien connus. Il est disposé à œuvrer au sein d’un 
groupe de réflexion et a déjà collaboré avec RECORD. Il a évoqué, dans le cadre de 
ses recherches personnelles, le problème de la « structure des échanges de produits 
en matériaux de récupération et son évolution dans le cas des échanges entre pays 
de l’Union Européenne et entre ces pays et le reste du monde ». 
Il dispose d’une importante base de données qui doit permettre de décrire les 
caractéristiques structurelles de ces échanges et de leurs tendances d’évolution au 
cours des 15 dernières années. RECORD pourrait être associé à cette étude qui se 
situerait dans une approche économique (le marché) des déchets, en abordant 
diverses catégories de déchets : métaux ferreux et non ferreux, papiers, caoutchouc, 
plastiques, verres, etc… Une proposition, en ce sens, fait l’objet de l’annexe 2. 
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IV – 2 - 4 Elvire VAN STÄEVEL et Cyrille HARPET 
 
RECORD avait confié en 1995 une étude à Elvire BERNARDET – VAN STÄEVEL et 
Claire BERTHET sur la perception, par les différents acteurs sociaux, du 
« vocabulaire » des déchets. Cyrille HARPET a soutenu une thèse de philosophie 
sur les déchets qui fait référence dans sa spécialité et il est diplômé du Mastère de 
Management de l’ENVIRONNEMENT (INSA Mécènes Entreprises). Ils proposent, 
outre leur participation à un groupe de travail RECORD, de prolonger l’étude 
précédente pour évaluer comment ont évolué, pour les acteurs concernés, les 
perceptions des déchets (et plus généralement de l’environnement) compte tenu des 
évolutions constatées) des conditions culturelles sociales et économiques depuis 
1995. 
Est-ce que les écarts observés en 1995 entre « profanes » et « spécialistes » 
tendent à s’estomper ? Quels sont les points d’achoppement d’un référentiel 
commun ? 
Cette nouvelle phase de l’étude permettrait une approche « longitudinale » (même 
population suivie sur une échelle de temps moyenne ou longue) qui porterait sur la 
dimension « perception des risques sanitaires et environnementaux » liés à la 
gestion des déchets. La proposition détaillée figure en annexe 4. 
 
 
IV – 2 - 5 GLYSI (Groupe Lyonnais de Sociologie Industrielle) 
 
Le GLYSI a été fondé par Philippe BERNOUX, sociologue et directeur Honoraire de 
Recherche au CNRS. C’est un spécialiste des problèmes de l’entreprise en 
particulier de leur création, leur organisation et des effets des nouvelles technologies. 
Il enseigne la sociologie des organisations et des entreprises. Il est l’auteur de 
nombreux articles et ouvrages. On peut signaler, entre autres un ouvrage sur la 
« construction sociale de la confiance ». Philippe BERNOUX n’a pas travaillé sur les 
thèmes des déchets et de l’environnement industriel de façon spécifique. Il a 
manifesté un vif intérêt pour la structure RECORD et pour ses centres d’intérêts. Sa 
participation aux réflexions que pourrait conduire RECORD dans le domaine des 
sciences sociales est acquise (voir annexe 11). 
 
 
IV – 2 - 6 Sciences politiques Paris 
 
A l’initiative de la Direction Scientifique de la Fondation Nationale des Sciences 
Politiques a été créé le PROSES (Programme de Recherche Science Environnement 
et Société) qui est un pôle de Recherche et d’enseignement centré sur les enjeux de 
la protection de l’environnement, du développement durable, de l’aménagement du 
territoire et de la gestion des risques naturels, sanitaires et technologiques. Le 
PROSES publie des « cahiers » qui rendent compte de ses activités de recherche et 
des rapports. Trois axes de recherche sont privilégiés : 

- Générations futures et développement durable 
- Délibération politique, expertise et espaces publics 
- Nature, biens communs et identités collectives. 
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A titre d’exemple ont peut citer les études suivantes : 
 - Les risques technologiques : un essai de typologie 
 - Enjeux environnementaux et aménagement du territoire. 
 
Le contact avec les responsables de PROSES n’a pas été très approfondi mais il est 
tout à fait possible de le poursuivre dès lors que RECORD aura précisé les éventuels 
thèmes qu’il souhaite aborder. (voir annexe 7). 
 
 
IV – 2 - 7 Jean-Pierre HILLEWAERE (Ecole des Mines de Douai) 
 
Monsieur Jean-Pierre HILLEWAERE occupe, à l’Ecole des Mines de Douai les 
fonctions de Chef de Service des Relations Industrielles et Internationales. Il est 
responsable de la formation générale et humaine dispensée aux élèves ingénieurs. Il 
a directement en charge la formation au « Principe de Précaution » et à « l’Ethique ». 
Il n’appartient pas à une structure de recherche mais il s’est montré très intéressé 
par la démarche de RECORD. Ses thèmes de prédilection tournent autour de la 
science du risque (cyndinique), de la communication, de l’acceptabilité et de l’éthique 
technologique. Il n’a pas exclu la possibilité, dans l’hypothèse d’une collaboration, de 
tenter de fédérer des équipes de recherche situées dans sa zone géographique pour 
développer des études autour de ces thèmes. Sa participation à des réflexions de 
RECORD est acquise. Jean-Pierre HILLEWAERE a également une expérience de 
terrain très appréciable entre autre dans le domaine de la gestion « sociétale » et 
« économique » des problèmes de sites contaminés. 
 
 
IV – 2 – 8 Robert THOMAZEAU (Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat – 
  ENTPE) de Vaulx en Velin (69) 
Monsieur Robert THOMAZEAU est Directeur de la Recherche dans cette école 
d’ingénieurs qui est dotée, entre autre d’un important laboratoire qui travaille sur les 
aspects économiques et sociaux des transports. Il manifeste un vif intérêt pour les 
problèmes de « politique publique » et s’est montré disposé à collaborer avec 
RECORD sur la base des compétences acquises par cette école en matière 
d’Economie et de Sociologie et de leur possible contribution à des thématiques 
proposées par RECORD. 
 
 
IV – 2 - 9 Equipe Développement Urbain (EDU) à l’INSA de LYON : Monique 
  ZIMMERMAN 
Ce laboratoire s’intéresse entre autre aux interactions entres les « systèmes 
sociaux » et les « systèmes techniques » autour des déchets. Son activité a surtout 
concerné les ordures ménagères mais il est ouvert à d’autres sujets comme les 
déchets industriels. De façon très générale l’objectif des recherches de ce laboratoire 
est de renseigner le commanditaire sur les positionnements adéquats de la 
« décision et de l’application technique dans le champ social qui les accueille et (ou) 
les génère ». C’est le cas, par exemple d’une étude d’acceptabilité sociale de 
l’implantation d’une déchetterie en quartier résidentiel à Bordeaux. 
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Les outils méthodologiques utilisés relèvent des sciences sociales : enquêtes par 
questionnaire, observations de terrain, exploitation de bases de données, analyses 
comparées etc… (voir annexe 5). 
La notion d’acceptabilité sous toutes ses formes intéresse cette équipe. S’agissant 
plus précisément des déchets, au sens large du terme, on pourrait envisager, au vu 
des études déjà réalisées (en particulier par l’ADEME) de parler « des 
acceptabilités » en segmentant le problème de l’acceptabilité pour différentes filières 
comme par exemple : 
 

� Les filières d’élimination : Incinération, centre de stockage. 
� Les filières de valorisation matière et matériaux : plastiques, papiers, 

métaux, mâchefers (EDU travaille déjà sur ce thème), etc… 
� Les filières de valorisation en agriculture (boues, composts) et en 

alimentation animale 
� Les filières de valorisation « directe » des déchets en alimentation 

humaine : cas du saccharose par exemple. 
 
En effet, les réflexions conduites par un groupe de travail depuis deux ans, à la 
demande de l’Académie des Sciences et de l’Académie de Médecine et dont les 
conclusions seront remises en avril 2003, incitent à cette segmentation, compte tenu 
de la forte mobilisation des citoyens autour de la dimension « sanitaire » des 
problèmes de gestion des déchets, alors même que les pressions politiques en 
faveur d’un accroissement du recyclage se font de plus en plus fortes. 
L’équipe EDU est tout à fait disposée à collaborer avec RECORD sur cette 
thématique. 
 
 
IV – 2 - 10 Laboratoire Interaction Collaboratives, Téléformation, Téléactivités 
   (ICTT) de l’INSA de LYON. 
Les responsables de ce laboratoire sont intéressés par un travail bibliographique à 
confier aux chercheurs de l’Ecole Doctorale « Informatique et Information pour les 
sociétés ». Ce travail porterait sur les réponses à la question suivante : « Quel a été 
jusqu’à aujourd’hui l’impact des Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication (NTIC) sur les modes de consommation et donc sur les productions 
de déchets : consommation de matériels et de papiers, besoins de déplacement, 
etc... 
Si des erreurs d’appréciation sont observées (comme par exemple la production de 
déchets « papier » qui augmente), il faudra en rechercher les causes. Cette 
proposition d’étude entre bien dans le cadre de la préoccupation 
« dématérialisation » et à ce titre il appartient à RECORD d’en débattre (voir annexe 
3 – chapitre II) 
 
 
IV – 2 - 11 Association pour les Pratiques du Développement Durable (APDD) 
 
Cette association regroupe différents partenaires publics (Région, Collectivités 
locales, Organismes de recherche) et trois écoles d’ingénieurs (Insa de Lyon, Ecole 
des Mines de St Etienne, Ecole des Arts et Métiers). Elle a pour vocation de 
coordonner et de développer des études autour du thème du développement 
durable. Une des questions que l’on peut se poser est relative à l’évaluation des 
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systèmes de gestion des déchets au regard des critères du développement durable. 
Il s’agit d’adapter à la problématique de la production et de la gestion de déchets les 
« objectifs » généraux du développement durables et les « principes »liés à ce 
concept. Les « objectifs » sont par exemple le non dépassement de la capacité de 
charge des écosystèmes, l’équité dans le partage des ressources, le développement 
du lien social etc… 
Les « principes sont maintenant bien connus : principe de précaution, principe de 
transparence, principe de subsidiarité, de transversalité, etc.. ; La méthode de travail 
proposée par l’APDD comprend : 

� La définition des fonctions que doit remplir le système déchets dans 
une perspective de développement durable : Il s’agit de recenser les 
« acteurs » ou les « ressources » sur lesquels le système déchet est 
susceptible d’avoir une action. 

� La hiérarchisation des fonctions : l’ensemble des fonctions définies par 
la mise en relation des différents éléments sont regroupées de manière 
à définir des fonctions générales d’ordre supérieur précisées ensuite 
par des sous-fonction. 

� La définition de critères : les fonctions des ordres supérieurs ainsi 
définies seront ensuite traduites en « critères » permettant d’évaluer si 
le « système déchet » remplit effectivement cette fonction et à quel 
niveau. 
L’APDD maîtrise les outils de cette analyse des systèmes et leur mise 
en œuvre dans le domaine des déchets par RECORD peut constituer 
une approche novatrice dans l’évaluation des stratégies de traitement 
des déchets. Il y aurait là une voie intéressante pour donner à travers 
une « liste de critères », un début de sens concret au concept du 
développement durable (voir annexe 3 – partie I). 
Dans l’hypothèse d’un programme de recherches ou le « système 
déchets » serait étudié sous différents aspects : représentation des 
déchets et perception par la population , étude prospective de 
l’évolution du gisement et des filières de traitement, contexte 
économique du marché des déchets,etc… on peut songer à une 
« confrontation » entre les résultats obtenus dans ces recherches et la 
grille de critères proposée par cette étude (voir annexe 3 – partie III). 
On pourrait alors finaliser la grille d’évaluation et aboutir à des 
propositions d’études complémentaires et à des préconisations à 
l’adresse des acteurs (industriels, administration) des systèmes 
déchets. 
 
 

IV – 2 – 12 Entretien avec Monsieur Yves FARGES 
 
Monsieur Yves FARGES a assuré la présidence du Conseil Scientifique de l’ADEME 
jusqu’en 2002. Il réfléchit à l’élaboration d’un « guide d’analyse » adapté à ce qu’il 
définit comme les « événements » qui ne peuvent s’expliquer uniquement par des 
considérations techniques scientifiques ou économiques. Il s’agit, en fait, de tenter 
une analyse des événements que nous classons peut-être trop hâtivement dans la 
rubrique des « comportements irrationnels ». Yves FARGES part du constat qu’il 
« existe une énorme distance entre les spécialistes des sciences sociales et 
humaines qui travaillent sur ces questions et les décideurs, qu’ils soient industriels 
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ou politiques, qui ne disposent pas d’outils simples pour analyser les situations et 
optimiser leurs décisions ». Il se propose, dans ce contexte, de bâtir un outil 
opérationnel simple et donc utilisable par des non spécialistes. 
La thématique des déchets fait souvent référence à ces jugements « irrationnels » 
(du point de vue des technologues) et Yves FARGES est disposé à y réfléchir avec 
RECORD. 
 
 
IV – 2 – 13 Entretien avec Benoît LESAFFRE 
 
Monsieur Benoît LESAFFRE a été chargé des programmes de recherche au sein du 
MEDD et membre du Conseil Scientifique de l’ADEME. Il occupe actuellement le 
poste de Directeur Général du CIRAD. 
Monsieur LESAFFRE a beaucoup œuvré dans le lancement et la gestion de 
programme pluridisciplinaires et il nous a fait part de son expérience en la matière : 
 

1 – Des équipes de spécialités différentes réunies pour un même programme 
de recherche doivent consacrer toute la première phase du programme à 
mettre en place les éléments et les méthodes de communication au sein 
même du programme d’étude. Il est nécessaire de développer un vrai travail 
d’ « enseignement réciproque » entres les disciplines et cette étape doit être 
contractualisée et validée. Ce n’est qu’à l’issue de cette étape que le travail 
spécifique démarre au sein de chaque équipe. 
 
2 – L’aboutissement du travail collectif doit être concrétisé par une œuvre 
« unique », résultat d’une rédaction commune, par opposition à ce que l’on 
observe trop souvent dans ce genre de programme ou chaque spécialité 
concernée a tendance à rendre compte séparément des résultats obtenus. 
 
3 – Plus spécifiquement, s’agissant de travaux sur l’environnement (et donc 
sur les déchets) les conclusions de l’étude doivent faire l’objet d’une analyse 
très approfondie avant d’être rendues publiques. Il ne s’agit pas « d’occulter 
certains résultats » mais bien d’être pédagogiquement prêt (au niveau des 
chercheurs) à en débattre avec le public. 
 
 

IV – 2 -14 Laboratoire d’analyse Environnementale des Procédés et Systèmes 
    Industriels (LAEPSI) 
 
L’expérience a montré que lorsque, par exemple, des spécialistes des sciences 
sociales et économiques abordent des recherches sur des thèmes aussi complexes 
que le traitement des déchets, il est nécessaire qu’ils puissent bénéficier du concours 
de technologues, familiers des aspects techniques liés à ce domaine des déchets. 
On peut penser qu’un laboratoire comme le LAEPSI, couvre assez bien l’ensemble 
du domaine, à l’occasion, en association avec des laboratoires homologues plus 
spécialisés. Cette présence de généralistes des technologies au sein des 
programmes de recherche en socio économie doit être bénéfique y compris au 
niveau de la validation des conclusions de l’étude. 
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Dans le même ordre d’idée, des membres du Réseau Santé Déchet (RSD) se 
doivent d’être associés également à ce type de programmes lorsque la relation 
Santé-Déchets est abordée. 
 
 
IV – 2 - 15 : Autres entretiens 
 
Des contacts plus informels, ont été pris avec différents acteurs de la recherche dans 
le domaine des déchets. Ils ont servi à enrichir la réflexion conduite et à « tester », 
avec beaucoup de disponibilité et de franchise, les propositions qui vont suivrent 
(voir la liste des principaux contacts en annexe). 
 
 
 
V - PROPOSITIONS POUR LA DEFINITION ET LA MISE EN PLACE D’UN 
PROGRAMME DE RECHERCHE RECORD 
 
Au terme de cette mission les éléments recueillis et les réflexions qui ont pu être 
conduites ont permis d’élaborer les propositions suivantes : 
 
On exposera successivement : 

� Le constat qui a été fait 
� Ces objectifs qui pourraient être définis 
� Une méthode de travail 
� Les premiers éléments factuels du programme 

 
 
V-1 Le constat 
 
Les lacunes constatées dans l’étude des problèmes liées au traitement des déchets 
sont toutes, plus ou moins imputables à la SPECIFICITE des déchets. Cette 
spécificité concerne principalement : 
 

� L’IMAGE : la notion même de déchet a une connotation « négative, 
voire répulsive », le plus souvent accrue par le statut de « sans valeur » 
voire « d’inutilité ». Cette image explique en grande partie les difficultés 
à permettre une « acceptabilité » des unités de traitement par les 
populations. Elle explique aussi les difficultés rencontrées au niveau 
des acteurs industriels dès lors qu’il s’agit de situer ces déchets dans 
un cadre économique et commercial. De nombreux efforts ont été 
déployés pour modifier cette image comme en atteste toutes les 
évolutions sémantiques constatées ces dernières années. 
Passer de la « décharge » au « centre de stockage » n’a pas permis de 
valoriser les très importantes innovations techniques réalisées dans ce 
domaine et l’opinion publique se mobilise tout aussi régulièrement dès 
lors que de telles installations sont implantées. Dans le même ordre 
d’idée, limiter les effets sur la santé à des problèmes de « faible dose » 
et de « nuisances » comme semble le montrer la plupart des études n’a 
pas sensiblement fait diminuer les « peurs » des populations.  La 
« rumeur est plus importante que les faits » (Professeur TUBIANA – 
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Académie des Sciences, 04 mars 2003). Le caractère « bouc 
émissaire » des déchets devient une constante dans nos sociétés et, 
sans même manier le paradoxe, on peut dire que tout ce qui est fait 
pour inverser cette tendance n’aboutit, in fine, qu’à l’accroître. C’est le 
cas par exemple de la méfiance vis-à-vis des produits recyclés ou 
valorisables (boues de step, textiles, matériaux de construction,…) ou 
du scepticisme des populations invitées à trier leurs déchets alors que 
la pression fiscale dans ce domaine croît régulièrement. Seuls des 
arguments du type « hygiène publique », « comportement citoyen » 
trouvent grâce aux yeux du public, ce qui ne constitue pas, à 
proprement parler, un progrès significatif dans l’approche des déchets. 
 

� Le STATUT : La seconde spécificité, conséquence de la première tient 
peut-être au STATUT qui a été dévolue aux déchets dans la description 
qui est faite des systèmes de production et de consommation. Dans 
une société dominée par l’abondance et la diversité des produits 
proposés au consommateur, le déchet n’est pas présenté comme 
« intimement lié » à cette activité. Il est en fait, dès le départ associé à 
une contrainte qu’il faut certes s’efforcer de minimiser mais dont, en 
fait, on aurait bien aimé se passer. Il se pose peut-être alors le 
problème du STATUT DU DECHET. Doit-on, par exemple, envisager 
de considérer les déchets, non pas comme des substances 
particulières, mas comme des « produits » à un stade « particulier » de 
leur existence, ce à quoi pousse par exemple le développement des 
analyses de cycle de vie. Les déchets ainsi « banalisés » dans la vie 
des produits n’entretiendraient avec l’environnement que des relations 
liées à la pollution de l’air et de l’eau, conjointement avec les autres 
stades de la vie des produits : la fabrication et l’utilisation. On 
observera, à cet effet, qu’au plan strictement réglementaire, tous les 
efforts déployés depuis les années 1970 pour élaborer une 
nomenclature spécifique des déchets aboutissent aujourd’hui à la 
publication d’une « liste » des déchets dangereux en tous points 
semblable à la liste des « matières » ou des « produits » dangereux. En 
attestent les critères (H1 à H14) choisis pour les définir et dont aucun 
n’est spécifique aux déchets. 

 
 
V - 2 : Les objectifs 
 
C’est sur la base de ce constat que pourraient être fixés les objectifs d’un 
programme de recherche pluridisciplinaire. Il semble admis qu’il faut sortir de 
l’approche exclusive du déchet dès lors que l’on souhaite l’intégrer dans une analyse 
plus exhaustive comme celle de la vie du produit.  
En dépit des résultats décevants des différents « sommets » et du risque de le voir 
réduit à un nouveau slogan de communication, de publicité politique ou commerciale, 
on peut penser que la notion de « développement durable » va devenir une 
dimension incontournable de tout programme politique qu’il s’agisse des 
organisations internationales, des institutions à tous les niveaux et des entreprises. 
Toutes les réflexions conduisent à penser que cette nouvelle forme de 
développement ne pourra être celle du modèle actuel de développement et qu’il 
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faudra donc concevoir une « éco économie » au sein de laquelle (outre les 
problèmes de richesse et de niveau de vie) l’environnement ne sera plus considéré 
comme une contrainte mais comme le lieu de production de nouvelles techniques et 
de nouvelles activités. Il est un fait que personne n’est actuellement capable de 
formaliser ce que devrait être ce nouveau modèle de développement. 
On peut estimer toutefois qu’à partir du moment ou les préoccupations 
environnementales, économiques et sociales seront systématiquement évoquées 
dès lors qu’il s’agira d’explorer des voies de progrès, les études vont se multiplier 
ainsi que les réalisation concrètes et qu’émergeront progressivement des éléments 
pratiques du développement durable. Une institution comme RECORD aurait alors 
tout intérêt à situer cette partie de son activité de recherche dans le cadre du 
développement durable.  
Le programme pourrait alors s’intituler : 

 
« DECHETS ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
« -3D- » 
 

Les objectifs qui pourraient être fixés à ce programme sont les suivants : 
 

� INTEGRER :  
Il s’agit de développer toutes les approches qui tendent à situer les 
déchets dans des contextes plus vastes, en particulier celui de la vie des 
produits. C’est le cas par exemple du statut déchet – non déchet, pour les 
matériaux mais aussi les combustibles. La diversification annoncée des 
sources d’énergie est à ce titre, une opportunité forte. On peut aussi 
penser que si l’évolution des filières de traitement des déchets tend à 
promouvoir les filières dédiées (automobile, électroménager, électronique, 
…) cela va dans le sens d’un rapprochement entre le produit et le déchet 
et que les aspects économiques et sociaux de ce rapprochement sont 
sources de sujets d’étude. Dans le même ordre d’idées des domaines 
comme l’ « écoconception » ou la « dématérialisation » ont une dimension 
« déchets » qui mérite peut-être une attention particulière. 

 
� POSITIONNER  

Dans une perspective de développement durable, les outils industriels que 
constituent maintenant les filières de traitement des déchets (plateformes 
de traitement, centres de stockage, filières de valorisation) constituent un 
maillon indispensable du cycle de vie des produits. Leur intégration au plan 
économique et social mérite peut-être des études plus approfondies, en 
relation avec les autres maillons de la chaîne. C’est le cas en particulier, 
du statut économique des « nouvelles » matières premières disponibles 
sur le marché si les objectifs de récupérations pour différents matériaux, 
tels qu’ils sont fixés par le Communauté Européenne, sont atteints à des 
horizons 2006 ou 2010. Se pose aussi, au plan économique surtout, le rôle 
de ces nouvelles matières dans une économie en voie de mondialisation. 
On peut également évoquer les besoins qui se manifestent, en terme de 
prospective. Quelles sont les perspectives de développement pour les 
filières existantes ou d’émergence de nouvelles filières dans le cadre de 
cette approche du développement ? 
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� COMMUNIQUER – EDUQUER 
La science et la technologie conditionnent très fortement le développement 
de notre société et tous les experts de l’éducation soulignent le problème 
majeur que pose cette évolution. La fraction de la population « apte » à 
décrypter la réalité des évolutions techniques et scientifiques est 
excessivement faible et il y a peut-être urgence à développer des outils de 
communication à vocation éducative. Dès lors qu’un des objectifs est 
d’intégrer le problème des déchets dans un ensemble plus vaste il est 
peut-être utile de réfléchir à des outils pédagogiques adaptés. Le champ 
est particulièrement vaste mais cela mérite réflexion. 

 
 
V - 3 Une méthode 
 
Dans l’hypothèse du développement d’un programme de recherche de ces 
objectifs se pose le problème de la méthode de définition des sujets et du 
choix des acteurs de la recherche. Tous les avis recueillis convergent vers la 
mise en place d’un RESEAU du type « Réseau Santé Déchets ». Il faut ici 
rappeler que ce réseau a eu pour première mission de proposer à RECORD 
une liste de sujets d’étude. Le challenge est, dans le cas qui nous préoccupe, 
un peu plus difficile dans la mesure où les disciplines concernées sont plus 
nombreuses, et le sujet abordé plus large et surtout indécis. Une méthode 
possible consisterait : 
A CONSTITUER UN GROUPE D’EXPERTS DONT LES MEMBRES 
POURRAIENT ETRES CHOISIS PARMI LES PERSONNES CONTACTEES 
AU COURS DE CETTE MISSION, ET EGALEMENT SUR PROPOSITION 
DES MEMBRES DE RECORD. NOMBRE DES PERSONNALITES 
CONTACTEES ONT MANIFESTE LEUR INTERET POUR CETTE 
DEMARCHE ; CE GROUPE SE VERRAIT CONFIER PLUSIEURS 
MISSIONS : 
 
a) FAIRE DES PROPOSITIONS DE PROGRAMME D’ETUDE sur la base 

des documents déjà réunis au cours de la mission avec toutes latitudes 
pour les amender ou procéder à des regroupements. Ceci présenterait 
l’avantage de démarrer l’activité du groupe sur des propositions concrètes 
et de permettre également d’engager assez rapidement des études. Les 
propositions reçues à ce jour et qui pourraient faire l’objet de cette 
première mission sont :  

o Prospective sur les filières (H. DOU). Annexe 6.  
o Structure des échanges des matériaux de récupération  

(G. Bertolini). Annexe 2. 
o Perception du vocabulaire déchets (E. VAN STÄEVEL et C. 

HARPET). Annexe 4. 
o L’acceptabilité des filières de traitement (EDU). 

Annexe 5. 
o Impact des NTIC sur la production de déchets (ICTT). Annexe 3 – 

chapitre II. 
o Indicateurs du développement durable et gestion des déchets 

(APDD). Annexe 3 chapitre I et III. 
o Proposition de G. BERTOLINI. Annexe 2. 
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b) CONSTITUER UN GROUPE D’EXPERTS, OU SUSCITER LA MISE EN 

PLACE DE PLUSIEURS SOUS-GROUPE, qui se chargeraient de 
répondre à différentes questions qui ont été évoquées au cours de la 
mission mais qui semblent plutôt relever d’une réflexion du type « dires 
d’experts » que d’une approche classique par un laboratoire de recherche. 

Dans ce cadre on pourrait retrouver des questions comme : 
o Sur quels sujets précis et sous quelle forme développer des outils 

de communication-formation ? 
o Statut du déchet – non déchet. 
o Paradigme des objectifs : comment classer les objectifs (réduction à 

la source, valorisation nature, valorisation énergétique, élimination) 
pour différentes familles de déchets et dans différentes situations 
géographiques, économiques ou sociales ? 

o Comment aborder, et dans quels domaines précis, les études sur la 
dématérialisation ? 

o Gestion des déchets et notion de risque ? 
o Analyse des 6 dilemmes (annexe 1) proposés par F. CLIN et 

propositions de sujets éventuels en relation avec ces dilemmes. 
 

c) LA TROISIEME MISSION DU GROUPE DE TRAVAIL CONSISTERAIT A 
DEFINIR UN REEL SUJET PLURIDISCIPLINAIRE d’une ampleur 
suffisante pour permettre la mobilisation de plusieurs équipes appartenant 
à des disciplines différentes, pendant un temps assez long (durée de 3 ans 
par exemple). 
Ce programme serait l’occasion de tester l’approche pluridisciplinaire que 
tous les responsables appellent de leurs vœux et qui exige une réelle 
coopération entre les équipes afin d’aboutir à une œuvre unique. On 
veillerait particulièrement à ce que l’étape initiale d’autoformation entre les 
partenaires soit bien mise en œuvre et à ce que les résultats soient 
formulés en sorte qu’ils puissent être diffusés en tenant compte des 
attentes de toutes les catégories potentielles de lecteurs. Ce travail serait 
placé sous la responsabilité du groupe d’expert alors constitué en réseau. 
Cela peut paraître soit naïf, soit trop ambitieux mais RECORD pourrait tirer 
beaucoup d’avantages d’une réussite dans ce domaine. En effet, presque 
tous les interlocuteurs rencontrés au cours de la mission, y compris au 
niveau de la direction de la recherche au Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable, ont insisté sur l’intérêt et l’importance de ce type 
d’approche s’agissant des problèmes particulièrement complexes que 
pose la pluridisciplinarité. Il reviendrait en outre, à ce RESEAU, le rôle de 
« découvreur » d’équipes souhaitant s’engager dans cette voie. En effet, 
les propositions soumises dans ce rapport résultent de contacts avec des 
« initiés » connus, mais il doit être possible de susciter des « vocations » 
en utilisant tout le réseau des experts. 
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VI - CONCLUSION 
  

 
Au terme de cette mission il apparaît que si l’approche économique et sociologique 
des déchets mérite bien un effort accru en matière de recherche, cet effort se doit 
d’être conduit sur des bases et avec des méthodes sensiblement différentes de 
celles qui ont classiquement cours dans l’approche bio-physicochimique des 
déchets. 
A ce titre l’objectif serait plus de « resituer » le déchet dans un autre cadre que 
d’approfondir son étude en qualité d’objet « spécifique ». 
Cette mission a également permis de mettre en évidence une certaine « absence » 
en matière d’acteurs de la recherche à la fois intéressés par ce thème et disposés à 
l’aborder dans un contexte pluridisciplinaire. L’activité de qualité développée par 
ceux qui se sont investis sur cette thématique masque en grande partie cette lacune. 
En dernier lieu, la difficulté à choisir des objectifs à la recherche dans ce domaine, à 
transformer ces objectifs en actions concrètes de recherche ou d’étude et à identifier 
les acteurs de ces futures recherches implique une réflexion collective. Les membres 
de RECORD se feraient utilement aider dans cette voie en mettant en place un 
RESEAU d’experts chargés de réfléchir et de proposer des actions dans cette 
thématique. 
 
 
 
Alain NAVARRO 
Mars 2003 
 
 
 
 
Je remercie très sincèrement tous ceux qui n’ont ménagé ni leurs temps ni leur 
savoir pour m’aider dans l’accomplissement de cette mission et je formule le vœu 
que  tout ce travail collectif se concrétise à l’avenir. 
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PRINCIPAUX CONTACTS 

 
 
 
Mme E. BERNARDET – VAN STÄEVEL Docteur en anthropologie 

M. G. BERTOLINI Professeur – Lyon 1 

M. P. BERNOUX GLYSI 

M. G. BUETAS Journaliste 

M. CHALOT Président de SIVOM 

Mme CHARTIER ADEME 

Mme DERKENNE ADEME 

M. DOU Professeur - CRRM Aix-Marseille 

Ecole des Eco-Conseillers Strasbourg 

M. Y. FARGES Président du Conseil Scientifique de l’ADEME 

Laboratoire d’investigation en perspective, stratégie et organisation.  

Directeur : M. GODET-CNAM Paris 

Groupe Santé-Déchets de l’Academie des Sciences et personnes auditées 

M. C. HARPET Docteur en philosophie 

M. JP HILLEWAERE Ecole des Mines de Douai 

M. P. LASCOUMES Directeur de la recherche au CNRS - Paris 

M. B. LESAFFRE Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable 

Mme C. LONDON Avocate Cabinet BRIZAY-LONDON 

M. P. MOSZKOWICZ Professeur à l’Insa 

M. NOMINE INERIS 

M. PERRIN APDD 

Mme H. POIMBEUF APDD 

M. P. ROUSSEAUX Professeur à l’Insa 

M. THOMAZEAU Directeur de la recherche ENTPE 

Mme ZIMMERMAN Professeur à l’insa 
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